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Préface 

Quand l'«extra-ordinaire» risque 
de devenir ordinaire... 

Dans nos sociétés dites avancées, on croit volontiers que la Convention des 
Nations Unies relative aux droits de l'enfant est un excellent instrument pour 
le Tiers Monde où les enfants sont souvent privés de leurs droits élémentaires 
(droit à la santé, à l'éducation...). Les progrès technologiques et les services 
sociaux ont trouvé,pense-t-on, une solution à tous les problèmes: si un enfant 
a des difficultés familiales ou naît avec un grave handicap, une institution est 
prête à l'accueillir, s'il est affecté par le divorce de ses parents, un psychologue 
l'aidera à assumer le conflit de ses parents, s'il est déchiré entre deux cultures, 
des services sociaux penseront à son intégration... 

Pourtant, ces «solutions» ne vont-elles pas parfois contre les droits fon­
damentaux des enfants? En éloignant l'enfant de sa famille «contaminée» 
par la violence, l'alcool ou l'abus sexuel, ne va-t-on pas contre son droit fon­
damental à grandir dans le milieu familial? En acceptant le divorce comme 
un droit acquis des parents, ne compromet-on pas la croissance harmonieuse 
de l'enfant et sa capacité de construire un foyer stable ? En sous-estimant la 
richesse des autres cultures, ne renforce-t-on pas la fracture sociale ? 

Les participants aux journées d'étude qui font l'objet de cette publication 
ont tenté d'apporter quelques réponses à ces questions. 

Nous tenons à remercier particulièrement Caritas Suisse, dont la contri­
bution financière a permis de tenir ce séminaire, ainsi que tous ceux qui ont 
contribué à la réflexion, en partageant leur souci de mieux servir les enfants. 

François Riiegg 
Secrétaire général du BICE 
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Introduction1 

C'est dans le cadre du programme Europe du BICE que se sont déroulées à 
l'Institut Kurt Bosch (Sion - Suisse) les 7 et 8 mars 1996 des journées 
d'étude pour l'Europe francophone sur «Les droits des enfants en situations 
extraordinaires»,en collaboration avec l'Institut International des Droits de 
l'Enfant (IDE). 

Un premier séminaire sur les droits de l'enfant en Europe du Sud, intitulé 
«L'enfance: les droits retrouvés» (Venise, 23 - 26 mars 1994)2 avait permis 
de mettre en évidence des situations de violence souvent mal connues que 
subissent les enfants de cette région d'Europe. Suite à ce séminaire des 
groupes de travail interdisciplinaires se sont formés à l'initiative du BICE 
dans différents pays (Espagne, Portugal, Italie) afin de promouvoir des 
actions concertées pour une meilleure application de la Convention des 
droits de l'enfant et la promotion de politiques de l'enfance. 

Les journées d'étude pour l'Europe francophone font suite à ce premier 
séminaire et répondent à la demande de. plusieurs organisations membres du 
BICE3, désireuses d'aborder des questions souvent passées sous silence, 
telles que le droit à la vie spirituelle pour les enfants handicapés mentaux, les 
droits des enfants de familles séparées ou divorcées ou le droit à une éduca­
tion interculturelle pour les enfants d'immigrés. 

Objectifs 

Prenant comme point de départ la Convention relative aux droits de l'enfant, 
ces journées d'étude avaient un double objectif: proposer d'une part des 
solutions dans une perspective interdisciplinaire aux situations «extra-ordi­
naires» dans lesquelles se trouvent les enfants de nos sociétés occidentales: 

1 Ce chapitre est une synthèse des exposés de Jean Zermatten, François Ruegg et Stefan 
Vanistendael. 

2 Le rapport de ce séminaire est disponible en espagnol et anglais au Secrétariat général 
du BICE. 

3 Pour les enfants d'immigrés, le Centre International de Formation aux Réalités 
Interculturelles (CIFRI); pour la pastorale des enfants handicapés mentaux, le Centre 
Catholique de Pastorale Spécialisée du Canton de Vaud, pour les enfants de familles séparées 
ou divorcées, l'Université Catholique de Louvain (UCL). 
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enfants vivant en institution, enfants d'immigrés, enfants de familles sépa­
rées ou divorcées, enfants handicapés mentaux. Encourager d'autre part 
l'élaboration de politiques de l'enfance servant de cadre à l'application de la 
Convention des droits de l'enfant et permettant d'établir à moyen terme une 
«culture de l'enfance». 

Les quelque cinquante professionnels de différents pays francophones 
(Suisse Romande, France et Belgique) et de différentes disciplines (pédo­
psychiatres, psychologues, juristes, avocats, juges de mineurs, médecins, assis­
tants sociaux, éducateurs, représentants d'associations d'enfants, etc.) ont 
entamé un dialogue à partir d'exposés et d'enquêtes menées auprès d'en­
fants, d'institutions et d'associations de parents, dont ils ont dégagé des 
lignes directrices et des recommandations pour l'action. 

Cette publication est une synthèse des exposés présentés durant les jour­
nées d'étude, ainsi que des recommandations proposées par les ateliers de 
travail sur les thèmes abordés. Pour cette raison, les noms des intervenants 
ne sont pas mentionnés dans le texte, mais ils se trouvent dans le programme 
publié en annexe. 

Le Bureau International Catholique de l'Enfance (BICE) 

Le BICE, fondé en 1948, est au service de la croissance intégrale de tous les 
enfants, dans une perspective chrétienne. Dans les 52 pays du monde où il est 
actif, le BICE accorde une attention particulière aux plus démunis, notamment 
les enfants handicapés, les enfants privés de leur milieu familial, les enfants vic­
times de la rue, de la drogue, de la violence ou du marché du sexe. 

Le BICE constitue une plate-forme de concertation pour la recherche et 
l'action. Dans toutes ses actions, il veille à promouvoir la croissance spiri­
tuelle, l'ouverture interculturelle et les droits des enfants. Il prend toujours 
en compte son environnement familial. 

L'Institut International des Droits de l'Enfant (IDE) 

L'IDE a vu le jour en mai 1995 à Sion/Valais, grâce à la collaboration de 
l'Association Internationale des Magistrats de la Jeunesse et de la Famille 
(AIMJF) et de l'Institut Universitaire Kurt Bosch (IKB) à Sion. 

Ses objectifs sont les suivants : 
• faire connaître les instruments internationaux sur les droits de l'enfant; 
• permettre aux personnes chargées de leur application de comprendre 

leur signification pratique; 
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• sensibiliser les personnes en charge des problèmes de protection de la 
jeunesse à la question des droits de l'enfant; 

• inspirer les législateurs nationaux, dans toutes les lois touchant le 
domaine de la jeunesse; 

• créer une «culture» ou un esprit «Droits de l'Enfant». 

L'IDE n'entend pas faire cavalier seul mais collabore activement avec 
toutes les agences des Nations Unies engagées dans le domaine de la protec­
tion de l'enfance, ainsi qu'avec les ONG actives dans le domaine de l'enfance. 

C'est la collaboration engagée entre l'IDE et le BICE qui a permis de 
tenir ces journées d'étude. 

Cadre de travail: droits de l'enfant 
et politiques de l'enfance 

Les droits de l'enfant: une nouvelle culture 

Depuis son adoption par les Nations Unies en 1989, la Convention relative 
aux droits de l'enfant a connu un succès foudroyant puisque sur les 191 pays 
de la planète, 188 Etats ont signé et ratifié ce traité international. En Suisse, 
le Conseil national a donné son aval pour la ratification de la Convention le 
1er octobre 19964. Ce qui est remarquable, c'est que de nombreux pays qui 
n'ont jamais adopté le moindre texte dans le domaine des droits de l'homme, 
ont signé cette Convention. Etant donné que les principes promulgués par la 
Convention s'appliquent de manière contraignante pour les Etats parties et 
priment sur les législations nationales, on peut dire que la Convention 
devient l'égale de la Déclaration des droits de l'homme en fondant univer­
sellement la légitimité de l'appellation «droits de l'enfant». 

L'enfant, sujet de droits 

L'expression «enfant, sujet de droits» est connue et a été utilisée par tous 
ceux qui ont écrit sur la Convention, bien avant son entrée en vigueur. Cette 
formule marque le passage du statut de l'enfant objet - l'enfant est propriété 
de quelqu'un, il ne s'appartient pas - au statut d'enfant sujet, où il est 
reconnu comme personne humaine, indépendante des autres et habilitée à 
exercer ses droits de manière autonome. 

4 Lors d'une conférence de presse tenue pendant les journées d'étude rassemblant des per­
sonnalités politiques du canton du Valais, le chef du service d'aide à la jeunesse et des repré­
sentants des instances religieuses, un appel a été lancé à la Confédération pour que la Suisse 
ratifie sans délai la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant. 
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Il s'agit certainement du changement le plus significatif par rapport à tous 
les textes antérieurs. Cette modification du statut de l'enfant oblige à recon­
sidérer l'ensemble des relations de l'enfant avec ses parents, avec ses pairs, 
avec les adultes, avec la société. 

Ce n'est évidemment pas l'avènement de l'Enfant-Roi puisque l'enfant, 
devenu personne, n'a pas de valeur supérieure à une autre personne et se 
voit conférer, en raison de son appartenance au corps social, les devoirs et 
responsabilités qui vont de pair avec chacun de ses droits. 

La Convention n'offre pas une vision partielle de la situation de l'enfant, 
mais englobe dans le même texte toutes les questions relatives à l'enfant: les 
questions politiques, sociales, culturelles; la position de l'enfant face à sa 
famille; son appartenance à l'Etat-nation; les conflits; la justice et la protec­
tion de sa dignité humaine. Avec, en plus, l'affirmation du droit à un dévelop­
pement complet et harmonieux, qui ne peut exister de manière parcellaire 
mais bien par une prise en compte globale de la personne de l'enfant. 

Cette approche nouvelle - l'enfant, sujet de droits - et cette conception 
globale des droits de l'enfant font de la Convention le texte fondateur de 
tous les droits de l'enfant, le texte duquel vont découler tous les autres ins­
truments internationaux déjà publiés depuis 1989 ou encore à venir5. 

Dès lors, le grand problème actuel des droits de l'enfant n'est pas celui 
d'avoir été promulgués, mais celui de n'être pas appliqués. C'est pourquoi il 
reste encore beaucoup d'efforts à déployer pour la promotion et l'applica­
tion de la Convention, même dans les pays dits développés. 

Politiques de l'enfance 

L'adoption de la Convention et sa diffusion très rapide ont suscité, comme 
nous l'avons vu, une vaste prise de conscience sur les droits fondamentaux des 
enfants. Pourtant, les multiples initiatives en faveur de l'enfance ne semblent 
pas unifiées par une vision cohérente du futur, par une véritable «politique». 

Prenons l'exemple des enfants en institution. Il vaudrait mieux établir des 
politiques sociales permettant aux familles de mieux prendre en charge leurs 

s Depuis 1989, les traités internationaux suivants ont parus dans le domaine de l'enfance: 
• la Charte africaine relative aux droits et à la protection de l'enfant (1990); 
• les Principes directeurs de Riyad sur la prévention de la délinquance juvénile (1990); 
• les Règles de la Havane sur les mineurs privés de liberté (1990); 
• la Convention de la Haye sur l'adoption internationale (1993); 
• la Convention interaméricaine sur le trafic international des mineurs (1994); 
• la Convention européenne sur l'exercice des droits de l'enfant (1995). 
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enfants que de les envoyer dans des institutions. Ce n'est pas dire pour autant 
qu'il faille fermer toutes les institutions. Mais il faut revenir à une juste pro­
portion dans une pyramide dont la base serait composée des politiques 
sociales, puis plus haut des politiques «compensatoires» (soutien aux familles 
en difficulté) et des politiques de protection spéciale (par ex. pour les enfants 
en institution) et enfin à la pointe de la pyramide, des projets pour les enfants 
en rupture avec la société. Cela signifie en même temps, ne pas se concentrer 
uniquement sur l'enfant, mais bien sur l'ensemble de la société. 

Tendance actuelle Situation normale 

Q Famille et sociétés : valeurs 
Q Politiques sociales 
Q Politiques compensatoires 
0 Protection spéciale 
Q Enfants en rupture sociale 

Sur le plan européen, il est important de mentionner trois projets qui ont 
pour objectif d'insérer les droits de l'enfant dans la perspective plus vaste 
des politiques de l'enfance: 
• le projet Politiques de l'enfance du Conseil de l'Europe; 
• la stratégie européenne en faveur des enfants, promue par l'Assemblée 

parlementaire européenne et l'UNICEF; 
• le Consortium européen sur l'éducation à la communication entre 

adultes et enfants, promu par le BICE. 

Le projet III.8 du Conseil de l'Europe Politiques de l'enfance a pour objec­
tif l'instauration d'un contexte social qui permette aux enfants d'exercer 
leurs droits. Depuis l'entrée en vigueur de la Convention des droits de l'en­
fant, le respect de l'enfant comme sujet de droits est devenu un principe 
fondamental dans le domaine de la protection de l'enfance. Mais l'expé­
rience quotidienne prouve qu'il existe toujours un fossé entre le niveau juri­
dique et la pratique. Les déclarations en faveur des enfants et même les 
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projets concrets ne peuvent être efficaces que s'ils sont accompagnés de 
politiques touchant non seulement les enfants mais également la famille et 
toute la société. Le terme «politiques de l'enfance» ne se limite pas au 
domaine strictement politique, mais il concerne toute action globale en 
faveur de l'enfance qui rentre dans un projet de société et qui favorise une 
«culture de l'enfance». Dans cette perspective, une «Convention euro­
péenne sur l'exercice des droits de l'enfant» a été adoptée en 1995 afin de 
faciliter l'application de la Convention des droits de l'enfant en favorisant 
la participation de l'enfant. 

Un certain nombre d'ONG - dont le BICE - ont participé aux réunions 
des trois groupes de travail que comprend le projet: «participation des 
enfants à la vie familiale et sociale», «accueil de jour de l'enfant: politiques 
familiales et intérêts de l'enfant», «l'enfant qui vit en institution». 

La stratégie européenne en faveur des enfants, élaborée par l'Assemblée 
parlementaire européenne et l'UNICEF, intègre les objectifs du projet 
Politiques de l'enfance pour inspirer des stratégies et des politiques au 
niveau national et international en faveur de l'enfance. Les principes de la 
stratégie européenne sont les suivants: 
• l'enfant est sujet de droits indivisibles et universels; 
• l'enfant est une personne avec ses droits et ses responsabilités; 
• l'intérêt supérieur de l'enfant doit être le principe de toute action qui le 

touche directement ou indirectement ; 
• l'information, le dialogue et le partage des décisions sont nécessaires à la 

participation responsable des enfants à la vie familiale et sociale; 
• il est nécessaire d'informer les enfants au sujet de leurs droits dans les 

écoles et à travers les médias et les associations de jeunesse; 
• l'engagement pour la réalisation des droits des enfants en dehors de 

l'Europe, qui se traduit par la solidarité et la responsabilité de l'Europe 
pour les enfants des pays en voie de développement. 

Le Consortium européen sur l'éducation à la communication entre adultes 
et enfant a été lancé par le BICE en mai 1995, avec le soutien du Conseil de 
l'Europe et de la Commission Européenne. Il s'inscrit dans la perspective 
des politiques de l'enfance et entend développer un partenariat entre les 
ONG, les Organisations Gouvernementales et les Institutions Européennes. 

Le but de ce consortium est de favoriser le changement des comporte­
ments de communication entre les adultes et les enfants. Ses objectifs sont: 
• favoriser la communication et promouvoir l'échange d'expériences et 

d'initiatives entre les organisations au service des enfants en Europe; 
• identifier les expériences en cours dans ce domaine; 
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